
Nous devons appuyer la définition des Nations Unies pour les armes légères, qui est celle suscitant
le plus grand soutien.

Le contrôle des armes légères n'est pas simplement une question de contrôler des activités
criminelles : il doit également tenir compte du trafic illicite auquel se livrent les états. Cependant,
plusieurs états s'opposent à cette perspective plus globale.

Recommandations du groupe :

• La société civile doit être plus franche lorsqu'elle critique ses gouvernements respectifs, quand
et où cela est justifié.

• Les leaders doivent exercer leur leadership en acceptant les principaux éléments d'un
programme d'action. Les gouvernements d'optique commune devraient cesser de rivaliser
entre eux et se mettre d'accord sur les principaux éléments d'un programme d'action dans le
cadre du processus de la conférence de 2001.

• Surveillance et responsabilité parlementaires accrues relativement à la mise en oeuvre d'une
politique de transfert d'armes à l'échelle nationale.

• L'aspect « conversion » du problème doit être abordé.

Enfin, on a suggéré que le Groupe des 78 demande à son panel sur la politique en matière de paix
et de sécurité de rédiger un document d'orientation sur les meilleurs moyens de contrôler les
armes légères et sur le rôle que le Canada devrait jouer. On devrait demander à Peggy Mason de
superviser la rédaction de ce document.

3. Les enfants touchés par la guerre


